
MECENAT

Nous vous proposons 2 formules types :

Pour 120 € versés, nous vous remettons 1 bon de 
réduction de 30 € de pour l'achat de places (Réduction 
d'impôts: 80 €)

Pour 240 € versés, nous vous remettons 1 bon de 
réduction de 60 € (Réduction d'impôt: 160 €) 

D'autres montants sont envisageables, nous 
consultez.

 ̈OUI, je soutiens le Festival de l'Humour de Cossé-le-Vivien
Et fais  un don de ……………………..€ par chèque à l'ordre du festival 
de l'humour de Cossé-le-Vivien

Nous avons besoin de vous !

B U L L E T I N        D ' A D H É S I O N

Nom : ...........................................................................................

Prénom : ....................................................................................

Adresse : ....................................................................................

Code Postal : ......................................................................................

Ville : ............................................................................................

Tél. : ...........................................................................................

Vous recevrez, dés réception de votre don, le justificatif fiscal permettant 
la déduction du montant versé, dans les conditions de l'article 238 bis du 
Code Général des impôts.

COUPON REPONSE A RENVOYER A :

LES EMBUSCADES - Festival de l’Humour à la campagne
B.P. 52 - Rue Antoine Laurent Lavoisier

Bureaux de la Communauté de Communes
53230 Cossé-le-vivien

Pour toutes informations supplémentaires, 
merci de nous contacter :

TéL : 02.43.91.79.63 – 06.10.24.11.67 - FAX : 02.43.91.79.77
Email :  info@lesembuscades.fr

DEVENEZ MÉCÈNE DU FESTIVAL !
VOUS CONTRIBUEZ À LA PÉRENNISATION DE CE RENDEZ-VOUS CULTUREL ET 
PROFITEZ DES AVANTAGES FISCAUX RÉSERVÉS AUX PARTICULIERS
Le spectacle vivant, comme la vie, est précieux et fragile. 
Deux vertus ont permis au Festival de Cossé le Vivien de vivre et grandir jusqu'ici : la fidélité 
d'une équipe soudée et la continuité des aides publiques et du partenariat d'entreprises 
depuis 25 ans. Le talent des artistes et la présence constante et massive du public ont fait le 
reste, c'est à dire l'essentiel : des moments de fête, de folie, et de rire et d'émotion sur notre 
territoire de l'Embuscadie.
Il est plus que jamais nécessaire que tous ceux qui sont attachés à notre manifestation 
continuent de lui  témoigner cette fidélité afin qu'elle continue à être accessible à tous.

La loi du 1er Août 2003 relative au mécénat culturel vous permet d'être vous-même acteur du 
spectacle vivant. Pour tout don de soutien que vous ferez au festival de l'humour de Cossé le 
Vivien, vous bénéficierez d'une réduction d'impôt égale à 66% du montant de votre 
engagement dans la limite de 20 % de votre revenu imposable ; de plus, nous vous offrirons :
?des bons de réduction pour vos places en fonction du montant du don. 
?invitations à la conférence de presse (dîner spectacle)
?invitations à la soirée bilan avec projection du film du festival
?rencontre et discussion avec les artistes en résidence
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